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Compte rendu du conseil municipal  

du mardi 23 juin 2020                                       

 

Présents : CHRETIEN Bernard ;  CHRETIEN Béatrice ; CHRETIEN Marie-Jeanne ; JEMPF Etienne ; NOEL 
Danielle ; PATARD Frédéric  

Etai(en)t  excusé(s) :    JANNEL Danièle    (procuration  CHRETIEN Bernard)  

Etai(en)t  absent(s) :    MICHEL Jérôme ,  COLIN Francis    

JEMPF Etienne    est nommé secrétaire de séance. 
 
Le compte-rendu du précédent conseil (9 mars 2020) avait été remis à chaque conseiller municipal 
dans les jours suivants. Il n’y a pas eu de modification, de complément ou de remarque de la part des 
conseillers. 
 
 
 
 

1. (Délibération 09/20) :  Vote des taux des taxes foncières 
 

Madame le Maire précise que la délibération fixant les taux des taxes foncières pour 2020 doit être prise 

avant la fin du mois, et que c’est ce qui a déclenché cette séance du conseil municipal.  Elle propose une 

augmentatio n de 1% des taux (ce qui correspond à une augmentation de recettes de 126 € pour la 

commune). 

Sur proposition du maire, et après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de modifier les taux pour 

2020 soit :  

- Taxe foncier bâti :    9,58 % 
- Taxe foncier non bâti :  18.12 % 

 

Pour :   7 Contre : 0 Abstention : 0 

  



 

 

 

2.  (Délibération 10/20) : Affectation des résultats 2019 au budget primitif 
2020 

Affectation du résultat 2019 de la commune au BP 2020  : 

o        Section de fonctionnement :    

Résultat de l’exercice 2019 2 367.73 € 

Report de l’exercice précédent 2018 129 154.9 € 

Résultat de fonctionnement cumulé 131 522.63 € 

o        {ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ :   

Solde d’exécution 2019 21 501.05 € 

Report de solde précédent 2018 -26 300.32 € 

Solde d’exécution cumulé -4799.27 € 

Restes à réaliser - Dépenses 51239 € 

Restes à réaliser - Recettes  0, 00€ 

Soldes des Restes à réaliser  51239 € 

 

D’où un besoin de financement après reprise des restes à réaliser de 56038.27 €. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’affecter au budget 2020, le résultat de l’exercice 2019 de la 

façon suivante : 

 Au compte 001 « résultat d’investissement reporté » :    -4 799.27 € 
 Au compte 002 « résultat de fonctionnement reporté » :    75 484,36 € 
 Au compte 1068 « affectation complémentaire en réserve » :              56 038.27  € 

 

  



Affectation du résultat нлмф Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ  ŘŜ ƭΩŜŀǳ au BP 2020  

o        Section de fonctionnement :    

Résultat de l’exercice 2019 26 697.1 € 

Report de l’exercice précédent 2018 16 980.32 € 

Résultat de fonctionnement cumulé 43 677 42 € 

o        {ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ :   

Solde d’exécution 2019 -39 119.08 € 

Report de solde précédent 2018 17 818.37 € 

Solde d’exécution cumulé -21 300.71 € 

Restes à réaliser - Dépenses 0,00 € 

Restes à réaliser - Recettes 0,00 € 

Soldes des Restes à réaliser  0,00 € 

D’où un besoin de financement de 21 300.71 € 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’affecter au budget 2020 de la commune, le résultat de l’exercice 

2019  du budget eau de la façon suivante : 

 Au compte 001 « résultat d’investissement reporté » :    - 21 300.71 € 
 Au compte 002 « résultat de fonctionnement reporté » :     22 376.71 € 
 Au compte 1068 « affectation complémentaire en réserve » :              21 300.71€ 

 

Affectation globale des  résultats 2019 au BP 2020  

Vu la délibération 06/20 du 9 mars 2020 clôturant le budget eau , les résultats  du service eau constatés au 

31 décembre 2019 doivent être intégrés dans le budget principal de la commune.  

Le conseil municipal décide d’affecter au budget 2020 de la commune, les résultats de l’exercice 2019  du budget de la 

commune et du budget eau cumulés détaillés ci-dessus  de la façon suivante : 

 Au compte 001 « résultat d’investissement reporté » :    - 26 099.98 € 
 Au compte 002 « résultat de fonctionnement reporté » :      97 усмΦлт ϵ 
 Au compte 1068 « affectation complémentaire en réserve » :              77 338,98 € 

 

 

Pour :   7 Contre :   Abstention : 0  
 

Madame le Maire précise que la somme reportée au compte 002 provenant du budget eau 

(22 отсΦтм ϵύ  ŘŜǾǊŀ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ şǘǊŜ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜ  Ł ƭŀ //н¢ : la CLECT en décidera. 

  



3. (Délibération 11/20) : Service de paiement en ligne. 
 
Vu le décret n°2018-689 du 1 août 2018 relatif à l’obligation pour les administrations de mettre à 

disposition des usagers un service de paiement en ligne,  

Vu la solution Payfip (anciennement dénommée Tipi) proposée gratuitement par les services de LA DDFIP 

pour répondre à cette obligation, 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal d’adhérer à cette solution. 

 

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré, accepte l’adhésion à Payfip et autorise le Maire à signer la 

convention  et le contrat d’adhésion  

 

Pour :     7 Contre :  0  Abstention :  0 

 
4. Délibération 12/20 : charges locatives appartement n°1 
 

Le Maire explique aux conseillers municipaux  que le nouveau locataire de l’appartement n°1 a des 

consommations faibles, nettement inférieures à celles des locataires précédents. 

De ce fait, le montant mensuel des charges locatives, fixé par la délibération du 10 mars 2017, soit 120 € 

par mois est inadapté . 

Le Maire propose de modifier ce montant et de le fixer à 60 €   à compter du 1 juillet 2020, les charges 

locatives se rapportant  : 

- à l’entretien des parties communes,  

- à la révision annuelle obligatoire de la chaudière,  

- à la consommation de gaz pour la production d’eau chaude et le chauffage des appartements,  

- à la TEOMI, 
et charge le maire  de signer tout document ayant attrait à cette décision. 

 

Pour :  7  Contre :  0  Abstention :  0 

5. Questions diverses 
 

Organisation des élections municipales 

Les conditions  de déroulement sont strictes. Les électeurs doivent porter un masque grand public,  les 

personnes qui tiennent le scrutin un masque chirurgical. 

Il ne doit pas y avoir plus de trois électeurs dans le bureau de vote.   

Il est recommandé aux électeurs et aux assesseurs d’apporter leur propre stylo (stylo bleu ou noir 

indélébile). 

Un  planning de tenue du scrutin a été proposé par la future équipe municipale, il est complété par les 

conseillers sortants.  

 

Signatures 

Les conseillers présents sont invités à passer au secrétariat mardi  30/06  ou jeudi 02/07 pour signer les 

délibérations prises lors de cette séance. 

 

La séance  est  levée    à    21 h 30 
 

 


